
Point 2 : Approbation des PVs précédents 

Synthèse explicative 

Comme dans toute assemblée, il est dressé procès-verbal des délibérations du conseil 

communal, afin d'en conserver acte. Le procès-verbal ne porte que sur la preuve des 

délibérations du conseil, il n'est pas un élément constitutif de l'existence et de la validité 

juridique des décisions prises. 

Le Code de la démocratie locale et de la décentralisation fixe le contenu du procès-verbal 

des réunions du conseil communal. Le procès-verbal reprend ainsi, dans l'ordre 

chronologique : 

‐       tous les objets mis en discussion ; 

‐       la suite réservée à tous les points pour lesquels le conseil communal n'a pas pris de 

décision. 

Il reproduit clairement toutes les décisions (CDLD, art. L1132-2). 

Il importe de relever que le procès-verbal du conseil communal n'est pas un « compte rendu 

analytique », de manière telle que le conseil ne peut pas obliger le directeur général à 

reproduire toutes les discussions dans leur intégralité. 

C'est le directeur général qui rédige le procès-verbal (CDLD, art. L1132-1). S'il lui est 

interdit d'être présent (dans le cas où il aurait un intérêt personnel ou direct), il est remplacé 

par le secrétaire adjoint, s'il y en a un, ou par le secrétaire faisant fonction désigné par le 

conseil ou, en cas d'urgence, par le collège avec confirmation de cette désignation par le 

conseil communal lors de sa plus prochaine séance (CDLD, art. 1124-19). 

On ne peut imposer au directeur général de relater des faits qu'il n'a pu constater par lui-

même ou qui sont inexacts. 

L'approbation du procès-verbal 
 

Dans tous les cas, le procès-verbal de la réunion précédente du conseil communal est mis 

à la disposition des conseillers communaux 7 jours francs au moins avant le jour de la 

séance (CDLD, art. L1122-16, al. 2 - parallélisme avec le délai de convocation aux réunions 

du conseil communal). 

Durant toute la réunion suivant celle à laquelle le procès-verbal se rapporte, les 

conseillers communaux peuvent formuler des observations quant à la rédaction de celui-ci ; 

lesdites observations doivent faire l'objet d'un vote ; si elles sont adoptées, le directeur 

général présente séance tenante ou, au plus tard lors de la prochaine réunion, un nouveau 

texte conforme à la décision du conseil communal. 

Si cette réunion se déroule sans observations, le procès-verbal est considéré comme 

approuvé. 
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